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Changement de literie dans un location
meublée

Par LEONE Josiane, le 26/01/2017 à 10:59

Bonjour,

Mon locataire part après 13 ans de mon logement meublée.

A qui incombe le changement de la literie.

Merci pour votre aide.

Salutations

Par Visiteur, le 26/01/2017 à 12:38

Bonjour
Vous 'êtes pas sous le régime du bail de location vide.
Le propriétaire a obligation de fournir le moyen de couchage...
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